Attaquer les préjugés de la pauvreté

(Article paru dans l’Acadie Nouvelle, 21 septembre 2009, p. 10)

Le ministre Kelly Lamrock, Gerry Pond et Léo-Paul Pinet dirigent le processus un conduira au Plan de réduction de la pauvreté au Nouveau-Brunswick. En août, ils ont publié le rapport « Ce qui s’est dit »
 qui regroupe les propos d’environ 800 personnes ayant participé aux 14 sessions régionales tenues en février et mars. Ils ont sous-titré leur rapport Un chœur de voix parce que ce qu’ils ont entendu leur apparut comme une musique d’espoir. Leur texte contient beaucoup d’excellentes idées et de bonnes pistes d’action. Malheureusement, il y a des notes dissonantes. Qu’on l’admette ou non, les personnes pauvres sont souvent victimes de préjugés. Tant et aussi longtemps que leurs opinions ne seront pas attaqués, la population n’endossera pas de plan de réduction de la pauvreté qui a du mordant.

Les commentaires du rapport « Ce qui s’est dit » sont divisés en trois sections : Que signifie pour vous la pauvreté?; Quelle est la cause de la pauvreté?; Que peut-on faire pour réduire la pauvreté?.

En réponse à la première question, « Que signifie pour vous la pauvreté? », on y présente des réponses remarquablement justes. Au dire d’une personne « La pauvreté signifie ne pas avoir les moyens de payer le chauffage ou d’acheter du mazout ou du bois pour se chauffer l’hiver. Une autre affirme que « La pauvreté, c’est l’insuffisance de revenus pour combler les besoins essentiels comme la nourriture, le logement, le chauffage, les vêtements, les activités sociales… [et] avoir de la difficulté à payer les factures. » Voilà des réponses claires venant de personne qui vivent dans la pauvreté. 

La deuxième section, « Quelle est la cause de la pauvreté » présente 136 commentaires. La grande majorité indiquent que les personnes participantes saisissaient bien les causes de la pauvreté. Une personne disait « Sans éducation adéquate, sans un emploi, sans un bon salaire et sans avantages sociaux, vous restez dans la pauvreté. Même à la retraite, on peut être pauvre. » Une autre disait que la pauvreté découle du fait qu’il y a trop d’emplois qui ne sont pas durables ou intéressants, ou qui sont créés par des employeurs sans attache avec la collectivité. Un individu disait « Lorsque les employeurs ne proposent que 24 heures de travail par semaine pour ne pas avoir à payer les avantages sociaux, cela pose un problème. » 

Cependant, dans la deuxième section, une série de préjugés ont fait surface. En voici quelques exemples :

· « La pauvreté est provoquée par une accoutumance et par l’argent qui est dépensé pour nourrir cette accoutumance ».

· « Trop de personnes s’accrochent au système d’aide sociale, ce qui les empêche de sortir de la pauvreté »

· « L’incapacité à gérer leur argent rend les gens pauvres »

· « Grandir dans une famille où l’aide sociale est la seule source de revenu apprend aux enfants à utiliser le système. »

· « La paresse, un manque de compétences pour le travail, un manque d’habiletés d’adaptation et un manque de responsabilité sociale créent la pauvreté. »

· « Un manque de responsabilité pour dépenser l’argent des contribuables est un problème. »  

Ces énoncés illustrent que bien des gens posent un jugement sévère sur le compte des assistés sociaux. Ils ignorent que la majorité des assistés sociaux sont incapables de travailler. À cause de leurs limites de santé, visibles ou non, les employeurs n’en veulent pas. Ce n’est pas par choix qu’il demandent de l’aide mais plutôt parce qu’ils sont obligés de le faire pour survivre. Quand on dit qu’il faut leur montrer à budgéter, on oublie qu’ils reçoivent si peu d’argent qu’ils ne peuvent couvrir leurs besoins de base. Comment préparer un budget pour une famille de quatre avec 908 $ par mois? (montant alloué à une famille qui tombe de la catégorie « transitoire » du ministère du Développement social). Le prix moyen d’un loyer à trois chambres est de 640 $ à  888 $
   Il  faut environ 550 $ pour nourrir adéquatement une famille de quatre
. Que reste-t-il pour le reste? Rien! Ce ne sont pas des cours en budgétisation dont les assistés sociaux ont besoin. C’est une allocation plus élevée du ministère du Développement social.

Pour la troisième question, « Que peut-on faire pour réduire la pauvreté? », il y eut 400 suggestions! Beaucoup d’importance fut mise sur l’éducation comme moyen de réduire la pauvreté. Certains individus dirent qu’il faut éliminer ou réviser la politique du revenu des ménages et permettre aux personnes de partager. D’autres suggéraient de fournir la carte d’assistance médicale aux personnes pauvres pendant un certain temps. Une autre personne disait qu’il faut « lancer une campagne très dynamique pour éduquer les gens au sujet des réalités de la pauvreté et pour réduire les stigmates d’infériorité ». Quelle bonne idée! Selon une personne, il faut « Continuer à dialoguer avec ceux qui vivent dans la pauvreté et demander leur avis » Cette proposition est très pertinente. Les gens pauvres sont les mieux placés pour faire bouger les choses. Ils ressentent l’urgence d’amener des changements car ils aurait tout à gagner si la pauvreté diminuait.     

Malheureusement, dans cette troisième section, d’autres préjugés contre les pauvres sont ressortis. Alors qu’une personne disait qu’il faut augmenter les taux de l’aide sociale pour qu’ils correspondent à la moyenne nationale et à celle des provinces maritimes et atlantique, une autre personne la contredisait, disait qu’il faut réduire les taux de prestation de l’aide sociale. Une autre personne voudrait voir augmenter les enquêtes sur la fraude du système social. 

Les personnes qui s’engagent avec les pauvres pensent que le partage des ressources doit être obligatoire et fondé sur les règles de justice sociale. L’obligation de lutter contre la pauvreté repose sur les droits humains. Il faut mettre aux défi les personnes qui véhiculent les stéréotypes que les pauvres sont paresseux, malhonnêtes, abuseurs, etc. L’assistance aux moins nantis doit être garantie dans la loi. Son financement doit provenir des fonds publics et le gouvernement doit les redistribuer selon une économie équitable.
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